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Communiqué à la presse 
 
 
 
 
 
 
 

La Conférence des Parties Contractantes (CPC), organe décisionnel de la Convention relative à 
la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en navigation rhénane et intérieure 
(CDNI)*) a décidé que son article 6 concernant le financement de la réception et de l’élimination des 
déchets huileux et graisseux entrera en application à partir du 1er janvier 2011.  
 
 
Cet article est relatif à la perception d’une rétribution d’élimination auprès des exploitants des bateaux 
au moment de l’avitaillement en vue du financement du réseau de stations de réception des déchets 
huileux et graisseux le long des voies navigables situées sur le périmètre concerné par la Convention, 
à savoir, les voies navigables de l’Allemagne, des Pays-Bas, de la Belgique, du Luxembourg, de la 
Moselle internationale ainsi que des parties suisse et française du Rhin. La rétribution qui entrera en 
application le 1er janvier 2011 sera perçue au moyen d’un système électronique de paiement 
spécialement développé pour faciliter son acquittement.  
 
Le taux de cette rétribution s’élèvera à 7.50 euros par mille litres de gazole.  
 
La procédure pour l’acquittement de la rétribution d’élimination relève des institutions nationales 
compétentes dans chacun des États parties à la Convention. La liste de ces institutions, avec leurs 
coordonnées, figure en annexe. 
 
 
Le présent communiqué est diffusé par le secrétariat exécutif de la CDNI.  
c/o 
Secrétariat Commission Centrale pour la Navigation du Rhin 
Palais du Rhin 
2, Place de la République 
67082 Strasbourg 
Téléphone : 00 33 (0)3 88 52 20 10 
Télécopie :  00 33 (0) 3 88 32 10 72 
Courriel :  info@cdni-iwt.org 
Site Internet :  http://www.ccr-zkr.org 
 
 

                                                      
 
 
 
 
 
 
*) entrée en vigueur au 1er novembre 2009 ; Etats parties :  l’Allemagne, la Belgique, la France, le 
Luxembourg, les Pays-Bas et la Suisse.  
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COORDONNEES DES INSTITUTIONS NATIONALES 

 
 

 Nom de l’institut  
 

Adresse  Tel, Adresse web et E-Mail  

 

 

 
Bilgen- 

entwässerungsverband 
BEV 

 
Haus Rhein 

Dammstraße 15-17 
D-47119 DUISBURG 

 

 
Tel +49 2 03 8 00 06-42 

Fax:+49 2 03 / 8 00 06-21 
http://www.Bilgenentwaesserung.de 

info@Bilgenentwaesserung.de 
 

 

 
Institut pour le Transport par 

Batellerie 
ITB 

 
Rue de la Presse 19 
B-1000 BRUXELLES 

 
Tel. + 32 2 226 40 77 
Fax: + 31 2 219 91 86 
http://www.itb-info.be/ 

cdni@itb-info.be 
 

 

 
Voies navigables de France 

VNF 

 
175, rue Ludovic Boutleux 

BP 820 
F-8  BETHUNE cedex 

 
Tel. +33 3 21 63 29 84 
Fax: +33 3 21 63 24 42 

http://www.vnf.fr/ 
webmestre@vnf.fr 

 

 

 
Le Luxembourg a confié 
la mission de l’institution 

nationale au 
BEV 

 
Haus Rhein 

Dammstraße 15-17 
D-47119 DUISBURG 

 

 
Tel +4920380006-42 

Fax:+49 2 03 / 8 00 06-21 
http://www.Bilgenentwaesserung.de 

info@Bilgenentwaesserung.de 
 

 

 
Stichting Afvalstoffen 
& Vaardocumenten 

Binnenvaart 
SAB 

 
Vasteland 12e 

(Binnenvaarthuis) 
NL-3011 BL ROTTERDAM 

 
 

 
Tel + 31 10 7 98 98 98 
Fax + 31 10 4 04 80 19 

http://www.sabni.nl 
cdni@sabni.nl 

 
 

 

 
Stiftung für die 

innerstaatliche Institution 
der Schweiz 

STIFTUNG CH 

 
Schweizerische Rheinhäfen 

Hochbergerstraße 160 
CH-4019 BASEL 

 
Tel +4161 6399530 
Fax +4161 6399512 

http://www.port-of-switzerland.ch 
ni-ch@portof.ch 

 


